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PREFET DU CHER 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

Sous-direction de la Protection des Populations 

Service de la Protection de l'Environnement 

Installation classée soumise à autorisation n°56 71 
Société TSI 

ARRÊTE n°2012-DDCSPP-190 

prescrivant une surveillance pérenne, un programme d'actions 
et une étude technico-économique pour la société TSI à Saint Fiorent sur Cher 

Le Préfet du Cher, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du Mérite, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de aualité 
environnementale dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive 2606/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 
déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU ia directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 
communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1” des parties réglementaires et législatives 
du Livre V; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code 
de l’environnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du titre 1 du livre il du code de l'environnement relatifs 
au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application des articles R211-11-1 à R211-11-3 
du titre 1 du livre 1| du code de l'environnement relatifs au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution 
des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 

écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement :



VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 
délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code 

de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schérna national des données sur l'eau : 

VU le rapport d'étude de l'INERIS n°DRC-07-82615-138 36C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 février 1990 autorisant la SARL Traitements de Surfaces Industriels 

{(T.S.i) à exploiter un atelier de galvanoplastie rue Fernand Léger, zone industrielle à Saint Florent sur 
Cher; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2004.1.116 du 16 février 20 04 portant prescriptions particulières pour la 

protection des intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de environnement ; 

VU le récépissé de déclaration du 13 mars 2006 relatif à l'exploitation d’une installation de grenaille au 
corindon par la société TSI Z! rue Fernand Léger à Saint-Florent-sur-Cher ; 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire n°2010.1.1357 du 10 août 2010 relatif aux rejets 

de substances dangereuses dans le milieu aquatique de l'établissement exploité par la société 
Traitements de Surfaces Industriels (TSI) implanté rue Fernand Léger à Saint Florent sur Cher, 

prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le courrier de l'inspection du 15 juin 2012 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en däte du 28 août 2012 ; 

VU avis du CODERST du 11.octobre 2012 au cours duquel l'exploitant a eu la possibilité d'être 

entendu ; 

VU le rapport établi par le laboratoire IANESCO daté du 8 août 2011 présentant les résultats 
d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale de substances dangereuses dans les rejets 
aqueux de l'établissement 

Considérant flobjectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu 

en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux du bassin Loire Bretagne ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 
dans ta circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 et par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux du bassin Loire Bretagne ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quanïitativement par une surveillance 

périodique les rejets de substances dangereuses dans leau issus du fonctionnement 
de l'établissement au titre des installations classées pour la protection de lenvironnement puis 

de déciarer les niveaux d'émission de ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant 
des mesures de réduction où de suppression adaptées, 

Considérant les effets toxiques, persistants et bio accumulables des substances dangereuses visées 

par le présent arrêté sur le milieu aquatique : 

Considérant la nécessité de disposer, pour les octylphénois, le chlorure de méthylène 

(dichiorométhane), le chrome, le cuivre et le zinc, d'une série de mesures représentative en 
application de l'arrêté préfectoral complémentaire de la surveillance initiale n°2010.1.1357 du 10 ao üt 
2010, 

Considérant que l'exploitant a été consulté sur le projet d'arrêté préfectoral ; 

Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,



ARRETE ; 

ARTICLE 1° - Objet 

La société Traitements de Surfaces Industriels (T.S.I), dont le siège social est situé rue Fernand Léger 
à Saint-Florent-sur-Cher, doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse, les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance 
et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau. 

Le présent arrêté prévoit que l'exploitant fournisse un programme d'actions et/ou d'une étude 
technico-économique présentant les possibilités d'actions de réduction des substances dangereuses 
suivantes : 

-  octylphénois, 
-__ chlorure de méthylène (dichlorométhane), 
- chrome et ses composés, 

- cuivre et ses composés, 

- zinc et ses composés. 

L'exploitant prend toutes les dispositions adéquates pour la suppression des émissions 
des substances dangereuses prioritaires visées à la Directive Cadre sur l'Eau à l'échéance 2021. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 22 février 1990 modifié susvisé sont complétées par celles 
du présent arrêté. 

ARTICLE 2- Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 
et d'analyses 

Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
les dispositions de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

Pour l'analyse des substances, Fexploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon 
la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance 
à analyser. 

Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 
du présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 
aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 1 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par larrêté préfectoral du 22 
février 1990 modifié susvisé à son article 3.1 sur des substances mentionnées à l'article 3 du présent 
arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'article 3, sous réserve que la 
fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et 
d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 22 
février 1990 modifié susvisé répondent aux exigences de l'annexe 1 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

ARTICLE 3 - Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté le programme 
de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les conditions 
suivantes :



  

  

  

  

  

                

Limite de 
quantification à 
atteindre par 

: CODE se es Durée de substance par les 
Nom du rejet Substance SANDRE Périodicité chaque prélèvement faboratoires en ug/1 

(source : annexe 5.2 
du document 
en annexe 1} 

Eaux usées . 6600 = 1 mesure 24 heures représentatives du 
industrielles | OCiphénols 1920 + 1959 | par trimestre [fonctionnement de l'installation D 

Chlorure de méthylène 1168 4 mesure | 24 heures représentatives du 5 
{dichlorométhane) par trimestre_ifonctionnement de l'installation 

1 mesure 24 heures représentatives du 
Chrome et ses composés 1389 par trimestre fonctionnement de l'installation s 

. À mesure 24 heures représentatives du 
Cuivre et ses composés 1392 par trimestre _|fonctionnement de l'installation 5 

. 4 1 mesure 24 heures représentatives du 
Zinc et ses composés 1383 par trimestre [fonctionnement de l'installation 10 
  

ARTICLE 4 - Programme d'actions 
  

L'exploitant fournit au Préfet sous 6 mois à compter de la notification du présent arrêté un programme 
d'actions dont la trame est jointe en annexe 2 intégrant les substances listées dans le tableau ci- 

dessous : 

  

  

  

  

  

      

Nom du rejet Substance CODE SANDRE 

Eaux usées industrielles Octylphénois 1% oo 

Chlorure de méthylène (dichiorométhane 1168 

Chrome et ses composés 1389 

Cuivre et ses composés 1392 

Zinc et ses composés 1383     
  

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction accompagnée 

d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu être présentée dans le programme d'actions 

devront faire l'objet de l'étude technico-économique prévue à l’article 5. 

ARTICLE 5 - Etude technico-économique 

L'exploitant fournit au Préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification du présent 

arrêté une étude technico-économique dont la trame est jointe en annexe 3 intégrant l'ensemble 

des substances visées au tableau de l’articie 4 qui n’ont pas fait l’abjet d’une proposition de réduction 

dans le programme d'action mentionné à l’article 4. » 

ARTICLE 6 - Remontée d'informations sur l’état d'avancement de la surveillance des rejets 

6.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux. 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 3 du présent arrêté sont saisis sur 

le site de télé déclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis 

trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie électronique. 

Dans le cas d'impossibilité d'utilisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télé déclaration 

du ministère ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de télé déclaration 

mentionné à l'alinéa précédent, il est tenu : 

e de transmettre trimestriellement par écrit à l'inspection des installations classées un rapport 
de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du trimestre imposées à l'article 3 
ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant au 

point de l'annexe 5.4 de l'annexe 1 du présent arrêté, 

  

e de transmettre trimestriellement à l'INERIS par le biais du site http://rsde.ineris.fr les éléments 
relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant au point de l'annexe 5.4 

de l'annexe 1 du présent arrêté.
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6.2 Déclaration annueile des émissions polluantes. 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 3 du présent arrêté font 
l'objet d'une déciaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 
2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets quel que 
soit le flux annuel rejeté. 

Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 3 
du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

ARTICLE 7 - Sanctions 
  

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code 
de l'Environnement. 

ARTICLE 8 
  

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint Florent sur Cher où elle pourra y être 
consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par 
les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Ün extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie du présent arrêté 
est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché à la porte de la mairie 
de Saint Florent sur Cher pendant une durée minimale d’un mois. Le même extrait est publié sur le 
site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pour une durée identique. 

Un certificat constatant l'accomplissement des formalités sera adressé à la DDCSPP du Cher 
(Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations- Sous- Direction 
de la Protection des Populations- Service de la Protection de lEnvironnement)- Cité administrative 
Condé- 2, rue Victor Hugo- CS 50 001- 18003 BOURGES CEDEX. 

Un avis sera inséré par les soins du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la 
Protection des Populations et aux frais du pétitionnaire dans deux Journaux locaux diffusés dans 
tout le département. 

ARTICLE 9 - Délais et voies de recours 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée auprès 
du Tribunal Administratif d'Orléans (28, rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans Cedex 1) par le 
demandeur ou l'expioitant dans un délai de 2 mois à compter de la date de notification du 
présent arrêté. 

Les délais de recours prévus à l'article L514-6 du code de l'environnement ne sont pas interrompus 
par un recours administratif préalable (gracieux où hiérarchique) ou par un recours devant une 
juridiction incompétente. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements peuvent 
contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l'installation présente, en saisissant le tribunal administratif compétent dans un 
délai d’un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Toutefois, si la mise en service de l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d’une période de 
six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



ARTICLE 10 - Exécution 
  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, le Directeur départemental de ta Cohésion sociale et 

de la Protection des Populations, le Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du 

Logement de la Région Centre et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée ainsi qu’à l'exploitant et 
au maire de Saint Florent sur Cher. 

Bourges, le 4 décembre 2012 

Le Préfet, 
Pour le préfet, 

Pour le Directeur Départemental et par délégation 
Le chef du service de la protection de l'environnement 

Signé : Pierrick ALLEE



ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements 
et d'analyses



ANNEXE 2 - Trame du programme d'actions
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ANNEXE 3 — Trame de l'étude technico-économique
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par Le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon La norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, Le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l’annexe 5.5 avant Le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 

l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter Les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 

désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de La bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous- 
traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse. 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour te respect de : 

+ la norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l’eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour La conservation et La manipulation des échantillons d’eau” 

s le guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

e Le prestataire d'analyse ; 
e le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ; 
e l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

e En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par Le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

e Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN 10 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par Le laboratoire. 

e Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

Ÿ La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre La norme NF EN 
ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à La substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

$ 

& 

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

> Pour Les systèmes en écoulement à surface libre : 

o un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de La conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 

mesures, où à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

& 

Ÿ 

$ 

Les matériels permettant La réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

e Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l'analyse. 

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets Le justifie (par exemple rejets homogènes 

en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par Le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

Un contrôle métrologique de l’appareit de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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e Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réatiser {voir 
blanc de système de prélèvement) 

$ Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter Les points suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 

e À mi-hauteur de la colonne d’eau ; 

e À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 
par Les dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. ÎLne devra pas modifier l’échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN 150 5667-3!, 

$ Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
laboratoire et indiquée dans Le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

& Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

s il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. I! pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement, 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront Les suivants : 

e si valeur du blanc < 1Q: ne pas soustraire Les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

e si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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e si valeur du blanc » l'incertitude de mesure attachée au résultat : La présence d’une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d’atmosphère 

% La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

& Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) 
sur le site de prélèvement. 

& S'ilest réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

e Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

° sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de Laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l’endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

« Les valeurs du blanc d’atmosphère seront mentionnées dans Le rapport d’analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

% Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement. 

& Toutes Les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

& Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 

en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 

l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

e Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régate” ou 

e Norme 150 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément. 

% Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates? de 
nonylphénols (NPIOE et NP20E) et les deux premiers homologues d'éthoxylates? 
d’octylphénois (OP10E et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

2 Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénois constituent à terme une source indirecte de 

nonyiphénols et d’octylphénols dans l'environnement. 

# SO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau — Dosage d'alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkyiphénols, d'éthoxylates d'alkyiphénol et bisphénol À — Méthode pour échantillons non filtrés en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes *, ° et 7, , 

afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

$ Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d’analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

$ Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

$ Pour les paramètres visés à l'annexe 5,1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES}, il 
est demandé: 

Si 50 < MES < 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/tiquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaîre après filtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 
3,4  dichloroaniline,  Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide  chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluëne, Xylènes (Somme o,m,p}, 1,2,3 
trichiorobenzène, 1,2,4 trichiorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthytène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2  tétrachloroéthane, Tétrachloroéthyiène, 1,1,1  trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroanitine, 3 
chloroaniline, 4 chlorcaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

La restitution pour chaque effluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en ug/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en ug/kg obtenue dans La phase particulaire et 
valeur totale calculée en ug/1. 

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon La norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 ug/l pour chaque BDE. 

  

utilisant l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation, Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 

NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 

$ NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
S NF EN 1484 — Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 

TNF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par cenirifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 
et leur télétransmission à l'inspection et à l’INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
2009. 

Dans l'attente de l'utilisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 

http: //rsde.ineris.fr que L’annexe 5.4 (qui reprend Les éléments demandés dans l’annexe 5,3) 
doit être transmise à L’INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
l'inspection par courrier. 
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6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
ANNEXE 5.2 | LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE PAR SUBSTANCE 3 

ANNEXE 5.3 INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4| TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5 LISTE DES PIÈCES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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Familte 

Alkylphénots 

Anilines 

Autres 

Chlorobenzènes 

Chlorophénols 

ANNEXE 5.1 

Substances! 

Octyl 

10E 

20E 

2 chloroaniline 

3 chloroaniline 

4 chloroanitine 

4-chlaro-2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Biphényte 

Epichlorhydrine 

Tributylphosphate 

de chloroacétique 

y 

BDE 47 

he: 
154 

He: 

BDE 153 
Heptabromodi 
BDE 183 

nyl 
(BDE 209) 

ne 

Ethyl 

Isopropytbe 

Tol 

Xyt 

1,2,3 trichlorobe 

4,2,4 trich 

1,3,5 trichiorobenz 

hiorobenz 

1,2 dichlorobenzène 

4,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlor 

t-chloro-2-nitrobenz 

1-chtoro-3-ni 

1-chloro-4-nitrobenz 

Pentachli not 

: SUBSTANCES A SURVEILLER 

Code SANDRE? n°DCE? 

1920 

en cours 

en cours 

1593 

1592 

1591 

1594 

1586 

1584 

1494 

847 

1465 

291 

{Somme 0,m,p 

ne 

ne 

ne 
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Famille 

Chlorototuènes 

Métaux 

Nitro 
aromatiques 

Organétains 

Substances‘ 

4-chloro-3-méthyiphénot 

2 chlorophénol 

3 chl noi 

ch 

2,4 dichl nol 

,4,5 trichlo not 

2,4,6 trichlorophénol 

He loropen ne 

1,2 dich thane 

Chlorure de m ne 

Chloroforme 

C 

3-chl 
d’allyle) 

1,i ioroethane 

1,1 dichloroé 

1,2 dichi thyl 

Hexachl thane 

1,1,2,2 tétrachioroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vinyle 

2-chlorotoluène 

3-chlorotoluëne 

chlorotoluène 

Fl 

Naphtalène 

naphtène 

Plomb et ses com 

Nickel et ses com 

Arsenic et ses co 

Zinc et ses com 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses com 

Z2-nitrotoluène 

Nitrobe 

Dibutylétain cation 

Monobutylétain cation 

Code SANDRE? 

1636 

1471 

1651 

1650 

1486 

1548 

1549 

2612 

1161 

1168 

1135 

7! 

2611 

2065 

1160 

1162 

1163 

1656 

1271 

1284 

4285 

1753 

1602 

1607 

1600 

1191 

1517 

1453 
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n°DCE* n°76/464* 

24 

33 

34 

35 

64 

49,50,51  



Farnille Substances! Code SANDRE? n°DCE* n°76/464* 

Triphénylétain cation dernande en cours 125,126,127 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

B 153 1245 

PCB 180 1246 

Pesticides rifluraline 1289 

Alachlore 1101 

Atrazine 1107 

Chlorfenvin 1464 

Chlorpyrifos 1083 

Diuron 1177 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 

tres de Chimique 1314 
suivi Oxygène ou Carbone 1841 

Organique Total 

Matières en 1305 

  

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de ta circulaire du 07/05/07) et de ta 
directive fille de La DCE adoptée le 20 octobre 2008  (anthracène et  endosulfan) 

  

ET Substances Prioritaires issues de l'annexe X de ta DCE {tableau À de la circulaire du 07/05/07) 

[TT] Autres substances pertinentes issues de la liste 1 de la directive 2006/14/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l’annexe X de La DCE {tabieau B de la circulaire du 07/05/07) 

71 Autres substances pertinentes issues de la liste H de ta directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07) 

ET autres paramètres 

1: Les groupes de substances sont indiqués en italique. 

: Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

: Correspondance avec la numérotation utilisée à l’annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE). 

#: N°UE : Le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de La communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982 

z 

3 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

LQ à atteindre par 
substance par les 

Famitle Substances Code SANDRE' laboratoires 
prestataires en uig/l 

Eaux Résiduaires 

Alkylphénol 
PPS Octylphénols 1920 

OPIOE demande en cours 

OP20E demande en cours 

2 chloroanitine 1593 

3 chloroaniline 1592 

Antlines  l4 chloroaniline 1594 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

Biphényle 1584 

Epichlorhydrine 1494 

Tributytphosphate 1847 

Acide chloroacétique 1465 

29 
BDE 47 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l'analyse devra 

Hexabromodi permettre 
BDE 154 d'atteindre une LQ 

-omodi équivalente dans 
153 l’eau de 0,05 ug/l 

ptabromodi pour chaque BDE. 

183 

ip 
{BDE 209) 

ne 

thylbenzène 

Isopropylbenzène 

oluène 

Xylènes (Somme 0,m,p} 

Chlorobenz. 
es 

1,2,3 trichlorobenzène 

4,2,4 trichlorobenz. 

1,3,5 trich oz 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenz. 

1,4 dichlorobenz: 

1,2,4,5 tétrachlor: ne D
i
-
i
-
l
e
h
a
l
s
l
s
h
s
 

o
   

Page 13 sur 24



Famille 

Chlorophénois 

Organoétains 

Substances Code SANDRE‘ 

t-chtoro-2-ni nzène 

4-chloro-3-nitrobenzène 

4-chloro-4-nitr ne 

Pentachlorophénol 

4-chloro-3-méthytphénol 

2 chlorophénol 

3 chioro 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénot 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichi thane 

Chlorure de méthylène 

Chleroforme 

Chi 

3-chloroprène {chlorure 
d’allyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichioroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachl thane 

1,81 trichloro thane 

14,1,2 trichioroéthane 

Chiorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

naphtène 

Plomb et ses composés 

Nickel et ses composés 

Arsenic et ses composés 

Zinc et ses composés 

Cuivre et ses composés 

Chrome et ses composés 
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LQ* à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en ug/l 

Eaux Résiduaires 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0,1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

0.1 

2 

 



LQ à atteindre par 
substance par les 

Famitle Substances Code SANDRE" laboratoires 
prestataires en g/l 

Eaux Résiduaires 

Dibutylétain cation 1771 0.02 

Monobutylétain cation 2542 0.02 

étain cation demande en cours 0. 

PCB 28 1239 0.01 
PCB 5 1241 9.01 
PCB 101 1242 0.01 
PCB 118 1243 0.01 
PCB 138 1244 0.01 
PCB 153 1245 0.01 

PCB 180 1246 0.01 

rifluraline 1289 0.05 

Alachlore 1101 0.02 

trazine 1107 - 0.03 

Cht nphos 1464 0.05 

Chlorpyrifos 1083 0.05 
Diuron 1177 0.05 

Pesticides 

Isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 
Paramètres |Oxygène ou Carbone 

de suivi  |Organique Total 

Matières en Suspension 1305 

1314 

1841   
Ÿ Code Sandre accessible sur Rttp://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 

? La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à La valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
Les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 
  

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DÉMANDEES 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

NOMBRED'ECHANTLLON 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

IDENTIFICATION : : : DE. Imposé Code Sandre du prestataire de 

L'ORGANISME DE-PRELEVEMENT prélèvement Code exploitant 

IDENTIFICATION DE Texte Champ litre permettant d'identifier 

L'ÉCHANTILLON l'échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 

TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 

PÉRIODE DE _ | Date Date de début 
PRÉLEVEMENT-DATE-DEBUT Format JJ/MM/AAAA 

“DUREE DE PRELEVEMENT | Nombre Durée en Nombre d'heures 

REFÉRENTIEL DE PRELEVEMENT | Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 

DATE: DERNIER CONTROLE | Date Renseigne la date du dernier contrôle 

METROLOGIQUE  DÙ métrologique valide du débitmètre 

DEBITMETRE 

Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l'échantillon moyen (valeur 
par défaut 1} 

  

BLANC SYSTÈME PRELEVEMENT 
  

        
Oui, Non 

BLANC ATMOSPHERE Oui, Non 

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR | Date Date d'arrivée au laboratoire 

LE LABORATOIRE Format AJ/MM/AAAA 
IDENTIFICATION LABORATOIRE Code Sandre Laboratoire 

PRINCIPAL ANALYSE 

TEMPÉRATURE DE L'ENCEINTE Nombre décimal + chiffre Température (unité °C) 

LARRIVEE AU LABORATOIRE) | SONG     
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 
DÉMANDEES 
  

Critère SANDRE Valeurs possibles Exempies de réstitution 
  

CODE SANDRE 
PARAMETRE 

imposé 

  

DATE DE DÉBUT D'ANALYSE 
PAR LE LABORATOIRE 

Date Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 
  

NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre 
  

REFERENTIEL imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation 

  

NUMERO DOSSIER 
ACCRÉDITATION 

Numéro d'accréditation 

De type N° X-XXXX 
  

FRACTION ANALYSEE.…. imposé 3 : Phase aqueuse de l'eau 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 
  

METHODE DE 
PREPARATION 

L/L 

SPE 

SBSE 

SPE disk. 

L/S (MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 
  

TECHNIQUE DE DETECTION FD 

TCD 

ECD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICPIOES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV 
  

METHODE D'ANALYSE 
{norme ou à défaut le type de 
méthode)   texte   
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFORMATIONS 

  

  

  

  

  

  

    
  

  

        

DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles Exemples de restitution 

LIMITÉ DE Valeur | Libre (numérique) Libre (numérique) 

QUANTIFIGATION Unité imposé EAU BRUTE : ug/l ; PHASE AQUEUSE : 
g/l, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Hg/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l} 

Iméertitu ! Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 15 
facteur 
d'élargi 
ssément 

{k=2) 

RESULTAT Valeur...i Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 

LL . à DE L'ANALYSE 

Unité Imposé EAU BRUTE : ug/i ; PHASE AQUEUSE : 
ug/!, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Hg/Kkg 
Incertitu | Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
de avec échangée sera 165 
facteur 
d'élargi 
ssement 

k=2) 

CODE REMARQUE DE Imposé Code 0 : Analyse non faite 

L'ANALYSE Code 1 : Résultat > limite de quantification 
Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

RESULTAT Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM} 

COMMENTAIRES Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d'atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d'interférents etc...   
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l'exploitant. 

Page 18 sur 24



pains 
61 

o8ed 

  

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

      

 
 
 
 

  
    

  
    

  
    

    
  

  

    
  

    
    

   
 

 
 

 
 

 
 

   

 
 

  

F 
BE 

& 
AUNOL 

2 8r #cLEJSqNS 

C
O
E
C
C
U
E
U
T
 

F 
1Ée 

Hal 
BçAns matianbqun 

EN 
4 E
U
R
E
 

seubrostes a 

Hi 
F 

E
S
 

R
S
 

LEA 
€ 

E
T
S
 

E
T
S
 

i] 
Si 

rio 
054 

ques 
+) 

n
o
 

ti 
LE 

frame) 
sea 

an 
3
 

FépA 
Le 

2E 
8ques 

' 
a
p
 

{ 
…
 

a
n
b
o
s
 

egqcus 
aptpup 

voyons 
n 

“unslé 
En 

E
T
E
S
 

ae 
u
n
 

sapos san 

cases | 
appt 

sn. 
mn 

|
 

Dosann | 
seuaes sg | 

Mer 
ambre 

fepsrsann| 
ee ieper | 

ARTS 
auapega as) 

è 
e
n
r
 

C
R
E
]
 

en 
É
T
É
 

ua 
ue 

8-1 
ere 

2e 
Lungopumb 

Den sprapa 
RES 

ae 
se 

mu 
gg 

| 
PONS SRD 

SPUOED À 
spoyu 

apsouvoopon |
 
P
A
P
E
 

| 
porpoguen 

atbious/ etes | 

s
e
s
Â
j
e
u
e
,
p
 
s
j
e
l
i
n
s
o
u
 

T
R
E
 

s
e
c
o
u
e
 

‘sous 
ne 

FT; 0;ÉsS 
D
R
 
eÈS 

es 
Cl 

IYSANEUIT 
H
O
U
R
 

you. 
me 

you 
:mo 

Sen8g.p 
C
E
A
 

s
e
e
n
 

epvo 
Gueusagrid 

L
L
 

Bu 
165 

R
o
u
e
)
 

 JPMUO;) 
BED 

ep 
‘ 

Ÿ 
G
U
A
U
O
U
 

US 
egUND 

|
 

J
e
u
)
 

dep 
c
é
 
t
u
b
e
 

ép 
m
i
e
t
e
i
m
u
d
 

ap 
aigu 

2907 

F
H
G
Y
S
E
 
SDOI 

ssveneusp 
ND 

SAPUBS 
3000 

as 
t
o
d
a
y
 

1518, 
810DIS AU 

#1 
s
s
#
p
u
p
p
 

a
g
p
"
 

T
u
 

eUDE 
B
B
 

DRS 
Ausilongteit 

s
c
a
n
s
 

Joduomungeer| 
(
P
A
P
 
|
 
s
R
u
o
u
n
p
 

mauoraud 
A
R
 

ocpuomengmdl 
e
r
o
n
e
n
s
r
s
s
 
|
 
“
p
e
n
c
e
.
 
|
 
H
O
U
N
 

apousupfio, 
|
 
H
O
u
?
1
 

21001090) 
ap 

un(e 
ep 

A
U
R
A
 

np 
ou0Ig 

sp >ung 
$ 

F 
sp sdél 

uogoolguep 
SC 
S
E
T
 

UE. 
Sp 

a
E
:
s
 

° 
SP 
P
U
S
 a 

RS 
R
S
S
 

Gyrnvts 
e
c
 
C
S
 

SP 
L
S
Y
D
H
U
S
R
:
 

L 
HORDOIHIUSPE 

US 
9
5
1
 

9p 
aj0g 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
sosAjeue,p 

j° 
jUouI9A9/91d 

8p 
sUONIpUoY 

11J"SUeUL"eps1//:dHU 
OUS 

8] 
ANS 

SUÉ!] 
US 

SIL 
PJeS 

O
L
}
.
 

SP 
JELUI0J 

87 

£G 
A
X
I
N
N
V
:
7
 

V 
AISATYNVY 

N
O
I
L
O
V
U
A
 
UVd 

L3 
A
U
L
I
W
V
U
V
d
 

HVd 
‘
L
N
I
W
I
A
T
T
I
U
d
 

HVd 
S
3
I
O
N
Y
W
A
G
 
S
N
O
L
L
W
W
Y
O
A
N
I
 

S3G 
N
O
H
L
N
L
I
L
S
H
Y
 

10 
L
Y
W
Y
O
1
 

: 'S 
A
X
A
I
N
N
Y



ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L'EXPLOITANT 

Justificatifs à produire 

Î. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima : 

“Numéro d'accréditation 

Y_ Extrait de l’annexe technique sur Les substances concernées 

Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels 

. Tableau des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée où non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2. 

Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 
technique (modèle joint) 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER A L'EXPLOITANT 

Substance 
Accréditée’ | LQ en ug/l 

Famille Substances Code SANDRE oui / non sur {obtenue sur 
une matrice eau 

résiduaire) 
matrice eaux 
résiduaires 

Alkylphénol 
FPS  Octyiphénois 1920 

OP10E demande en cours 

OP20E demande en cours 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

Anilines chloroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroanitine 1594 

3,4 dichioroaniline 1586 

Biphényte 1584 

Autres Epichlorhydrine 1494 

ributyl te 1847 

chloroacétique 1465 

trabromod ther 2919 
BDE 47 

BDE 154 

Hexabr 
BDE 153 

Heptabr. 
BDE 183 

(BDE 209) 

Benzène 

Ethytbenzène 

Isopropylbenzène 

oluène 

Xylènes (Somme o,m,p) 

Chiorobenzèn 
es 

1,2,3 trichlorobenzène 

1,2,4 orobenz 

1,3,5 trichl 

Chlorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

1,3 dichlorobenzène 

1,4 dichlorobenzène 

1,2,4,5 tétrachlo 

4-chloro-2-nitrobenz. 

1-chloro-3-nitrobenz.   
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Familte 

Chiorophénois 3 

Métaux 

Organoétains 

Substances Code SANDRE 

1-chloro-4-nitrobenz 

Pentachlorophénol 

-chloro-3-méthylphénol 

2 chlorophénol 

4 cht 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénol 

2,4,6 trichlorophénol 

Hexachloropentadiène 

1,2 dichioroéthane 

Chlorure de méthylène 

Chloroforme 

Chloroprène 

3-chloropri {chlorure 

d'atiyle) 

1,1 dichloroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dichioroéthylène 

Hexachi thane 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 trichloroéthane 

1,1,2 trichl thane 

Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 

Naphtalène 

ne 

omb et ses composés 1382 

Nickel et ses composés 1386 

Arsenic et ses composés 1369 

Zinc et ses composés 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses composés 1389 

Dibutylétain cation 1771 

nobutytétain cation 2542 

riphénylétain cation en cours 
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Substance 
Accréditée' 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en ug/t 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Substance 
Accréditée! | Len g/l 

Famille Substances Code SANDRE oui / non sur u matrice e ‘eau 
matrice eaux 2: : 

résiduaires résiduaire) 

PCB 28 1239 
PCB 52 1241 

PCB 101 1242 
PCB PCB 118 1243 

PCB 138 1244 
PCB 153 1245 

PCB 180 1246 
Trifluratine 1289 

Atachiore 1101 
Atrazine 1107 
Chlorfenvinphos 1464 
Chlorpyrifos 1083 

Diuron +177           
Pesticides 

      isoproturon 1208 

Simazine 1263 

Demande Chimique en 

  

  

              
. à 1314 

Paramètres \Oxygène au Carbone 184 
de suivi |Organique Total 

Matières en Suspension 1305 
  

‘: Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances {substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). IL s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkytphénols et hexachloropentadiene». 

Page 23 sur 24



ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(NOM, qualité À rennes 

Coordonnées de l’entreprise : 

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) 

  

# reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour La mise en œuvre 
de La deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement © 

‘, + reconnais Les accepter et Les appliquer sans réserve. 

A: Le : 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer Le marché : 

Signature : 

Cachet de ta société : 

‘Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation » 

8 L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 

premières mesures. 
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ANNEXE 2 - Trame du programme d'actions





Trame du programme d'actions 

Préombale : le rapsorr de surveillance initiale contenus rotmnnent de fatblvat récanitiéertf des mesures ef des explicutionx éventuelles sur des érigiaes des subthitees constitue je préalable incspenvable à la réalisation de progres d'aciton L'émprës. 

1. Identification de Vesploitant et du site 

- Nom et adresse de l'exploitant et de l'étublissement ét nom du contuct concernant de programme d'action au sein de l'établissement 

- Activité principale du site et référence au(x} secteurs d'activité de In circulaire du 5/D1/09 (indiquer le secteur ou suuts-secteur correspondant de l'annexe 1) 

- Site visé par L'AM du 2906/04 : si ouf pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC 

= Nom ct nature du milieu récepteur (milieu nature] ou step collective de desinationy, | En vas de rejet raccordé, préciser la date du porter à connaissance par Pexploitant auprès du gestionnaire du résenr d'assainissement du programme de surveillance pérenne. 

- Milieu déclassé où non, préciser le(s} naramétre(s} de déciassement le cas échéant. 

2. Quelles sont les sourees d'information atilisées (étude de branche, centre téchnique, bibliographie, fiches technico-économiques INERIS, fournisseurs, étude spécifique à votre site, résumé technique des BREF, autre) ? 

Nota : des hiformations son peur-dire cevessibles auprès de vos créunisnions profssionnelles, per eteeple on truvers des partenmartts de bronci engagés cree ler agences de lea devis les grounes TETT (uvre fesagencesdeheere fr} ou.dans fes résumés techeiqnes des BREÈF. documense éstropéens décrivent par secteur d'uctivité Îles meilesves techniques disnonibles pour la Praeetion ele l'environnement (hit: daide, mevts fbreBindex htm, Le Fiches technico-économiques Sahorées par L'ÉNERTS son désponihies à pretir dis fon errivecse Batna Parts fe 

  

      

  

3. Identification des substances visées par le programme d'actions {tablenu 1} 

Nos : an del des sulnanees sélectionnées par de biais ds critères figorent émis de noce RSDE de HE l'exploit pourra, dans sem batérér. ériger à ce programme d'ucrion iode suésiance ntifiée lors de la survrélenee initiale.



   #3 rl HET 

suhstaces 
visées Pur 

progres 
d'actions 
  
Num de la) Cisksoment Critère Gus musique Lu valeur imite 4d'éntissions existite duns 1 

  

  

  

  

  

  

                    

substance Len SDF, SF ayant ae réglementation (arrêté préfecture el arrêté iministériei) 

pt conduil & la ° et, pour des sites visés pur V'AM do 296644, de tiveiu 

pertinents |sétection d'émission associée aux meilleurs techniques disponibles 

dans ke duus je MRETF considéré (UAT-AËLY pour cette 

programme substance sont-ils respéciés Ÿ 

action’ ET 
Ver 4 le VTE rene de a MAT | Vlan sétuslle rs le 
as hi sis 
Csceurties Ésmccniralias me cités 

_ AIME 
Elus eratier Visx joerraler rover 

St isetautté 

Plus apécitque wuyei gi niveau] : Fle apellque rom 
sduponible a mresnnt 

Spoubte 
Haspecl: 4 Pas de | Bepaet { Pas Kuspesi. |Sasite 

VLE Wa INCE aa FLE 
arpible Hgsvitle : disparités   

  

Chacune des substances visée au whleau précédent doit faire l'objet d'une fiche consthumn le 

programme d'action, 

4. Tableau de svnthèse (tables 2j 

Vote à tableon à remplir à partir de le fiche substance tune fiche d'acrians établie selon de morièls 

figurent en armee par sebsience) ve reépretant dans a première cedunene fa sie des substances dt 

table À éslvssas. Seules des érHons rosenues céon dé nrises vtr Œuvre sort & hicriNenmer dons cé 

desbieerss. 

  

  

  

#4 sininet Pour chique sub, We des 

shhshanes deux calomes don moins cuit Î 

visées per | nécessairement être renseltnée. 

PECETERERE 

d'unions 
: 

Nom de la Sélecronnée |Fera Fobjet! Chissenent Pourcentage Flux après! Flus Echéancier 

subatsnce par tel d'ans étntelen SDP, SP|d'abatement |actian évité en | passible 

progremme |téchnise- dk global attendu inférieur au |g'an fous farme 

d'action économique pertinentes seuil de Es de date) où 

Ceslannr À date 

eritère elfectivz si 

| 
| 

    
              

Prérimime action déjà 
; l'action) réèmlisée 

“Ouinon 

  
  

Dh flux mrassique anogen anuel ser calculé avec des résulias de Ke carnpagse de mesures 4 guttfe de limosenute 

arithmétique des flux musiques muets dispanibles cuteutés sébon ke règle suivie : produit de 1e coucentenion 

euyenne et du débit annuel calculés cénsnie sut” concectirition soupes sur Taies (CID se C2x 02 + 

Cnn On CD De. + De) où à est le monthes de jour où des msshes de coneertratiu et de débit sant 

disperibles : débit urmuel + HUE DE... Dnÿe nombre de jours de vejer sur l'aurés ul tes le nuire de 

mesures de débit disponible 
flan ares catcehé à partir des mesures de surveillance aiiate sur Tangée de démmerage de Ki surseitlimec 

pérenne en P'absente d'action de Honitation de rejets de substance ist er RGUVE Gu Sur us dMitiée de références 

a défisir siune vu des cliun(s) de louitalion de rejets de substance eut LÉ aies et uvre et ut quantiliables 

Fvulvurs caprhmées duns Les ménes cnalés que ia VLE Gnées dans les textes réalérnéntaires figuratt durs 

peerniére colonne 4 Valeur de fi VLE et référence du texte à 

     
    

    

   

     

  

   



  

jN° du 

isccieur 
il 

SECTEURS D'ACTIVITÉ |SOUS-SECTEURS D'ACTIVITÉ 

- ABATTOIRS 
. ‘ 

  

2 1 Fig 
8 Dépéis et termitaux pétroliers 

2,3 Industries nétralières : sites de mélanges et de 
conditionnement de produits pétraliers 
24 Industries pétrolières : sites de svnthèse ou de transformation 
de produits pétroliers hors pétrochimie î 
3.1 Regrompement, prétraitement ou traitement dus déchets 

“ENBUSTRIE PE FROLIERE   

    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

    

      
  

  

  

  

INDUSTRIE BU dangereux 
‘ 3 CYRALTEMENT ET DU 3.2 Installations de stockage de déchers non dangereux 

STOCKAGE DES 3.3 Unité d’incinération d'ordures ménagères 
; DECHETS 34 Lavage de citernes 
hi LL 3.5 Autres sites de traitement de déchets nor dangereux 
; + Fusion du vérre 

4 ESDUSTRIE DU VERHE 4.2 Cristallerus 
D 4.3 Autres antivités 
‘5 [CENTRALES THERMIQUES DE PRODUCTION D'ÉLECERICIE 
16 INDUSTRIE DE LA CHIMIE 

LT FABRICATION DE COLLES ETF ADHESIFS 
4 FABRICATION DE 

PEINTURES LL 
5 FABRICATION DE TT 

PEGMENTS 

10 INDUSTRIE QU 

PLASTIQUE 
1 FSDUSTRE CH 

CAOLTOHOUC 

INDUSTRIE DU . : 

12 | FRAITEMENT DES Lo Dre 
FEXCTELES ns 

15.1 Préparation de pâte chimique 
13 INDUSTRIE PAPETIERE 153 Prépermtion de pâte aon chimiqee 

15,3 Fabrication de paniers'cartons 
FE Sidérrgie 

sa INQUSTRIE DE LA VE? Fonderics de môtaux forreux 
METALEUROEE 1433 Fondertes de métiux non ferreux 

1.4 Production tou transformatiott des métaus non férreux 
is INPUSTRIE PHARMACUTIQUE : Formulation salénique de produits pharmaceutiques 
6... LNBUSTRIEDE L° IMPRIMEREIF 
7 lINDUSTRIE AGRO- ALIMENTAIRE (Produits d'otgine aa) TT 

INDUSTRIE AGREE 18,1 Activité vinicole 
le ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d' oraite 

d'origine véuétale) vénéiale) hors activité vinicoke LL 
18 INDUSTRIE DU TRAITEMENT DES CUIRS ET PEAUX 7 ‘ 
3 INDUSTRIE DU TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX 
al ENBÉSTRIE DU TRAITEMENT, REVÉTEMENT DE SURFACE 
42 INDUSTRIE DU BOIS Î 

33 "INDUSTRIE DÉ LA CERAMIQUI ET DES MATERIAUX REFRACTAIRES Le 
34 LINQUSTRIES DU TRAITEMENT DES SOUS.PRODUITS ANIMAUX — 
 



Fiche d'actions pour la substance A 
Not 
d. Les actions dit réslitées onu en cours er vre de de réduction où de da snpsression des anstemces 

dungerenses à compris les actions d'unélioneiur de la gaeité des rejets agence pour des pores 

d'ovtasarreilune: dojvunt die intégrées à ce propres d'ectios sf les gai envers dre ssurés ox 

revsarés si Uetion est défi mise en gerrvre. 

L'exploitant uit présenter duns de tobleen cédessons tomes des actions qi e crtisugées mûme st coller-cf 

re sen pas rétennes au fee du présent propraenme d'ovtions, 
3. nr méme oction a pur effet d'abatire plusieurs substances, colle-cf doit être rderce dens chacune des 

fiches relatives aux différentes submtences 

4 L'arbre des safatfons de rédection canparativement mes MD qui & pu fire ane au rein <e hit che 

ferctionnement pourra être ntilirée pour renseigner les 164leusor sufvents. 

    

+
 

  

Origine(s) probuble(s) 
étéatiéres premières, process feréviser létapel, enr amont, drainage de sons 

pafludes, pertes sur los réteaux, aatres) 

Action N°1 
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ANNEXE 3 - Trame de l'étude technico-économique
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Annexe À | 
Listes des secteurs d'activité issus de la circulaire du 5 janvier 2009 
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